
Fiche pratique  

Épargne & Patrimoine

ÊTES-VOUS LE BÉNÉFICIAIRE D’UN CONTRAT  
D’ASSURANCE-VIE EN DÉSHÉRENCE ?

Chaque année, de nombreux contrats d’assurance-vie tombent en « déshérence ». Qu’il s’agisse d’un capital 
décès ou d’une rente d’éducation, ces fonds restent parfois non réclamés pendant des années. Voici les clés pour 
comprendre ce phénomène et, surtout, les démarches à suivre pour récupérer les sommes qui vous reviennent 
de droit.
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EN SAVOIR +

RETROUVEZ 
TOUTES NOS FICHES 
PRATIQUES
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